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Modifier ainsi les autorisations d'engagement et les crédits de paiement : 

(en euros)

Programmes + - 

Compétitivité et durabilité de l'agriculture, de 
l'agroalimentaire et de la forêt

0 15 000 000

Sécurité et qualité sanitaires de l'alimentation 15 000 000 0
Conduite et pilotage des politiques de 
l'agriculture

0 0

Allègements du coût du travail en agriculture 
(TODE-AG)

0 0

Soutien aux associations de protection 
animale et aux refuges

0 0

TOTAUX 15 000 000 15 000 000

SOLDE 0

EXPOSÉ SOMMAIRE

Les épisodes de norovirus qui se sont déroulés ces derniers mois ont causé pour les conchyliculteurs 
de lourds préjudices financiers. Ainsi en mars 2023, la récolte et la commercialisation des huitres de 
l'Etang de Thau ont été suspendues la veille du Nouvel an, pour un manque à gagner de 7 millions 
d'euros pour les 460 conchyliculteurs de la zone. La Région Occitanie et Sète Agglopole 
Méditerranée ont prévu une aide d'un million d'euros pour la filière, et le département de l'Hérault 
875.000 euros, bien loin des 7 millions évoqués. Il n'est pas prévu que l'Etat accorde des aides à la 
filière, puisque la contamination par le virus n'est pas considérée comme une calamité agricole. 
L'indemnisation prodiguée aux conchyliculteurs est donc parcellaire. Il est ici proposé de créer un 
fonds d'indemnisation spécialement mobilisable pour venir en aide aux exploitations touchées par 
des virus tels que le norovirus, afin que les indemnisations accordées par les collectivités 
territoriales puissent être complétées par une aide de l'Etat à hauteur des dommages constatés.

Il est ici proposé d'abonder l'action 03 "Sécurité sanitaire de l'alimentation" du programme 206 
"Sécurité et qualité sanitaires de l'alimentation" de 15 millions d'euros en autorisations 
d'engagements et crédits de paiement et de retirer 15 millions d'euros en autorisations 
d'engagements et crédits de paiement à l’action 24 "Gestion équilibrée et durable des territoires " du 
programme 149  "Compétitivité et durabilité de l'agriculture, de l'agroalimentaire et de la forêt"

Naturellement, il ne s’agit pas de pénaliser le programme 149 mais uniquement de respecter les 
conditions de recevabilité financière. Il conviendra que le Gouvernement lève le gage en cas 
d’adoption de l’amendement.

 


